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Le Secrétaire
du Comité de Bassin

SEANCE DU COMITE DE BASSIN ARTOIS-PICARDIE

DU 10 JUILLET 2015

ème109 SEANCE

PROCES-VERBAL

î:l<Ï^Ït,deAS!8^^T°ls,f_ICARD!E a îenu sa 109ème séance Ie 10 JuiSIet 2015 au siège
de fagence de i'eau Artois Picardie, à Douai.

Laseance étalt Présidée.Par Monsieur André FLAJOLET, Président du Comité de Bassin
^Ï^^arî^^lAair?:-c?e.-sa enantl consefller Régionai du Nord-Pas-de-Caiaïs. ConseilTer
Communautaire d'Artois Lys.
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ETAT DES PRESENCES ET MANDATS

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Régions / ttorfS Ras-de- Calais CMÎ Emmanuel Excusé

Régions /Nord Pas-de-CalaJs VERNIER Jacques Présent

Mandat à Mne DALEUX
Régtons / Picardie VEfLLERETTE François Excusé

Départements / Nord CHRISTOPHE Paul Présent

Mandat à M.RAJOLET
Départements / Nord GOSSET Jean-Marc Excusé

OépsrfemenEs / Nord MARTIN Françoise Présente

Départements / Nord SANCHEZ Caroline Présente

Départements / Ras-de-CaJais DISSAUX Jean-Claude Présent

Mandat à M.DISSAUX
Départements / Ras-de-Calais LEFEBVRE Alain Excusé

Mandat à Mme WAROT-LEMAtRE
Départements / Ras-de-Calais LEVEUGLE Emmanuelle Présente (après son départ)

Départements / Ras-de- Calais WAROT-LEIVIAIRE Sophie Présente

Départements/Aisne DUDEBOUT Thomas Excusé

Départements / Somme HAUSSOUUER Stéphane Présent

Départemenls / Somme DEWAELE Marc Présent

Mandat à M.HAUSSÔÙUËR
DépartemenÊS / Somme 8ENEDINI Catherine Excusée

ominunes fyraios ou EPCI ayant comp^r

danaladcimafnedai'eaumajoritaiTBm^it HEVAUER Nicole Présente^>
k/

GO m po ses de co mm unes ru raies / Litto ra
C d m m unes rurales du EP C ! àyan! co mp
danelsdomamodel'eaumajoritairemeo! DEFLESSELLE Claude Présent
:omjw?éadecoinmyne8<waitis
ommimw'îS^oSïFCiayaFÏfcompî"0

ans le domsinedei'eau majoritairement SERGENT Michel Excusé
ompo ses de commuft&s rurales
C o mm unes rurales o u EPCI ayant co m pt
ans [Btjomainedei'eaumajohlairement RAOULT Paul Présent
omposés deoommlmes niralas

f\ ggtomérations > TO 000 ou EPCl ayant
ompétBncsdafisledomainsttefeau DAOUX Lise Présente
(important au moT lagglo de plus de
gglt>mârations>DÛ600"ouëtël ayant Mandai à M.RAOULTrt

ampéfencedans ie domaine daî'oau DETOURNAT Alain Excusé
omportaritaumtiins laçjcjjo (jepjuade
kggtomârïïions >-'SOGQ&ouETp Ci ayant
ompâtenca dans le domaine lie l'eau PATR1S Jacques Présent
omportantftu mofns lagglo depjusde
ïggïom^ons > ÏO (lùB'o ù ëP'ÏÏÏa^nÏ
ompâtencedans ietfomainâdei'eau RINGOT Bertrand Présent
emportant au moins laggio de plus de

communes rfu littoral LECOMTE Jean-Paul Présent

ommunssduliiiorat RAPIN Jean-Françoîs Présent

o mm unes du iltto ral COLLAS-HURTEL Laurence Présente

ommunes ou groupements de co m/ VIATHON Gilbert Présent
ivers

oremuneE ougroupemenlsdscom/ OTEL Jacques Présentirere

ommunos ou groupements de com/ f" OTTEL Jean-Jacques PrésentLtivers

Ofnmunssougfoupsmentadecom/ FLAJOLET André - Président Présent
ivers

ommunes ougroupBmerîtBdecom/ LENGLET Bernard Présent1VW5

(smmunes ougroupemefîls de nom / SW1TAJ Olivier Excusé
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REPRESENTANTS DES USAGERS

AgrfcuBure 8RAYER Charlotfe Présente

MamistèMnneBiRÀYBîAgrfcuBure DELCOURT Luc Excusé

Mandat e M.FÀKfAsricuBure ROUSSKL Bruno-Vtce-Président Excusé

Agricultyre F/yGT Olivier Présent

Agricullitre a'oiogique DEVIENNE Mathieu Présent
*N

P&che marittme MONTASSINË Gérard Présent

BateSfirie CAiLUEZ Annie Excusée

Tuiifisme LEP1NE Francis Présent

Industrie DECOOL François Présent

Industrie DELAUME Jacques Présent

 n(tatàM.OeCOOLhdustrte DES8UQUOIS Luc Excusé

htîsîsWs LEFEBVRE Jérôme Préserit

Mandat âRDK^Lhdustrfe LEMAY Patrick - VEce-Président Excusé

hdustrie LUCQ Chantai Présente

hrfustrte (indust. Portu^re) POiRIER Thierry PrésenE

hdustrte POULAIN Olivier Présent

httystfte VANTYGHEM Thierry Présent

R-oductsurs d'Sectrteilé VAVASSÊUR PhHîppe Présent

Efetri&irteurs d'&u RATTE YannicR Excusé

A8toi:iationsagr**<  dépêche atde BARAS Jean-Marie PrésentPmtection du mKiBU nquatfqua

AstodBtionssgt'*é«nfeP«chae(<îe SAfLUOT Pascal -Vfca.PrésIdent PrésentProtBttondyni itfcu wfuaflquB

AssociafiOflSBgrfâasdtiDéfanMtdes BULADanîèIe PrésenteCowommstouw

A Bsatrftt(k) M agfâées ds OéFenïa (iea DEFOSSEZDanlèIe PrésenteConsoiïimatewB

AMoiAtdom créées daOâfsnaa de» SIXAfain PrésentContammalsurs

Asso(;lationg6gTdèflfl<iepfol«ctffindflïa BARBIER Luc PrésentNatUfa

AasodaiKn» agrëfteit à» P fotacttofi dal» Mandg; à M.MQNTÀSSNE8A3N Danièle ExcuséeMatuft (Jittora)}

Aaao^atistia tsgitéT de P m tftdton d» te DANLOUXJoël PrésentHatws

AaaociaUûW egfédw daPîOtBiïlinndatuOHEHIM-VER8RUCGHE ttemûai e M.VAÏLLÂffî
ExcuséeNatun» Ginette

MantletètAFAiCT
y Dieux 5o rto-T> ni(Si»»to nrwlB ROBrTAiLLE Hugues Excusé

W iSieuxSo E^I-P mtOBékiTinds VAÎLLANT Aialn Présent

Pttiïonnaa quniltléas PRZESZLO Yannick Présent

Mandat e M.8Ai%ER
Pwsonne» quaffîè^s DEtELÏS Annick Excusée
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REPRESENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS
BtdètaRéBlttn tii^OC.Prfflf

Co t) (donnaleur de 8 aSEin ûu son COROET Jean-FrançoEs Excusé
WBnftttnfturi
PràfètfldghtRégtonPteanHaouson ReprésartéB par MwBAGUÊTKLEIN Nicole ExcuséeiNprtssntwrf

acteuf htwégtonal da te {owU arreho
orisntate-merduNofdousttB COUPU Jean-Marie Excusé
tBpriwtlwt
DroetourSénàttilDéléguéiiyBRGM ou RBpnâsenté'pae MMOSSMAhtNDEM^RCQ François ExcusésoarapttseManl

Db-BClwrSénér^ da fOKEM Aou wn fteprésëntée par M.POYÉrDUPONT-KERLAN Elisabeth Excuséeffpf6s»ntani

?(6t) u Co rowvalo ira lia CgspBee
Uttoi'alcldwtttvagwt.acuatTMfttKon GAUTHIER Odîle Excusée
fspiCstntanl
OfrBctBurdsrARSdaNPDCoytOfl Représenté par M.BËMBBîCRALLJean-Yves ExcuséfOpriMn(<n(

DRAAFNoTiiiPes^a-CiJaiEoyBon Représenlée par M.WdSRfHOFFERER Sablne Excuséeepf6ssnlant

SSARNPDCoytOrtrtprtwnlant CLAVREUIt Pferre Présent

OifecleurdeFAgencBdetAinuiMttriMW Représentépar MAULGRTLAROUSSINIE OHvier Excusérotégéss an son rspfàs»tdant

Ïh'wtouTOteiérsiditVNFouwfl Rspréssnté par M.MMWTPAPINUTTI Marc Excusén».ififSswtant

R£ALNordPat-ïi«»-Catai».déiégu6d<> Représenté paTMmeOBWUJÉNOTYKÂ Vincent Excuséasstn o y ««ift.ntpa)safd«ftf

iW ^ofdP»w!ef<ïat«d;»Btdu
épwlBtnnnl du Noid ou son INEAU Bernard Excusétt

ipnisoretanl
if MUmr Générai dafiFREMERouscn Représeiitô par JAMÏJffiWNCENT Patrick Excuséiprisoatahi

Représenté pwMXïKSSAStg» f-

IRECCTEHPDCousonfBfirStfentanl BÊNÊVISE Jean-François Excusé

irectsur du Grnnd Port M arRfcno de
MAISON Stéphane ExcuséD

unhwquB ou softfl(fi»A»w»lBB(

ï n.

Représentants du personnel
RnprfsatîtaN tSuiBirs au ÇA KARPINSKI Jean-PhlllIppe Excusé

Rtprtoanfant suppléant au ÇA LEFEBVRE Jean-Pierre Pfésent

'.. 1
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Présidents EPTB
invités à titre cTexperÉs (c.f. point 4GEMAPI)

EPTB iBpufcinrwia PARENTY Daniel Présent

EPT6 Soccmo LENGLËT Bernard Présent

BlTBLys GAQUERE Raymond Excusé

BEDOUET Nathalie
EPT9 Authto Présentechargée de missfon pour ta R-éçident

M.HENraPËÎOMGHË
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Membres Consultatifs

CortAlaurFjnanciafauptâttteî'AgaflM WVÎTINOT Bertrand Excusé
tterEouAriïrit-PteartBa

CORDÊT Jean-FrançoisPrisîdWtt duC&nseH (fAdmffAif^top de Excusé
IfAcence dÈi'EBuAnoiï-ptoardiE

Coiïtmlesalrt dy GouirmnwnBnt auprès GRISEZ Claire Présente
(ie l'AjâricettofEau Artols-PteanSe

DiwcisurGéniraideFAsftncsitol'ËBu THIBAULT Olivier
Ariote^toaniie

assiste de UDESCAMPS Jérôîne,
M.DOLLËT Arnaud, W. EUVERTE
CyriJfe, M.HALKEnCédrîc,
M.PARh£NT(ER Sîéphane.M.PftyGiEÎ- Présent
Jean et Mmes CORDONNÎER Monique,
DËR1CQ Chrisline, LECLERCQ Lyciie,
LEROy Virginie, LËSSENS Géraldine,
ÏAARTtN DeipWro.POHOET
Domfnîqus

1

DIVERS

SQAR.ActMKDpagnsM.CLAVfîEUtVAUENTON Hugues Présent

tïiîEM.,AccofnpB(pwUmcDEFtVU£TORRÏN David Présent

DREALAccompagoaMmoDESVS-LÊCALVEZ-iyiAES Caroline Présente

DREALAccompagne M mBOERVIULËRtCHEUX Manuelle Présente

PJ& aaoornpsenfl Mme DERiCQ SOARËS Déborah Présente

PJE.accompegneMmsDERCQPONCET Théophane Présent
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ORDRE DU JOUR

Points deçisionnefs

1 - Approbation du procès-verbal du Comité de Bassin du 24 avril 2015

2 ~ Adoption du règlement intérieur et Eiections au sein des commissions issues du Comité
de Bassin et autres instances de représentation

Débat

3 - Préparation de la COP21, Comment le bassin AP et les jeunes peuvent contribuer au
débat ?

4 - Compétence GEMAPI : Quel rôie pour le Comiîé de Bassin et ses instances ?

l

Points dfmformatîon

5 " Bilan quantitatif de la consultation du publie et des Institutions sur !e SDAGE et le
programme de mesures

6 - Calendrier et enjeux de la révision de programme

7 - Point d'avanoment de la révision du programme de surveillance

8 - Projet de procès-verbal de la Commission Permanente de FAction Internationale et du
Déveioppement Durable du 22 mai 2015
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OUVERTURE DE LA SEANCE

Monsieur André FLAJOLET, Président du Comité de Bassin, ouvre la séance à 9h40.

Il souhaite ta bienvenue à Monsieur Pierre CLAVREUIL, nouveau Secrétaire Généfâi des Affaires
Régionaies Nord Pas-de-calais et membre du comité de bassin, représentant Monsieur Je Préfet
Coordonnateur de bassin, Jean-François CORDET.
li salue Madame Claire GRISEZ, commissaire du gouvernement, qui assiste à son dernier comité de
bassin pufsqu'elfe entrera dans de nouvelles fonctions à l'automne 2015 en région île de France. a

remercie pour tout ce qu'efie a pu apporter en termes de contribution inteiiectueHe. de savoir-être et de
savoir-faîre.
l! saïue Madame isabefle DERVILLE. directrice adjointe de ta DREAL Nord Pas de Calais,
représentant Monsieur Vincent MOTYKA.
il salue également, outre l'ensemble des membres, tes 17 nouveaux membres du comité de bassin
dont ii laisse le soin de la présentation à Monsieur THIBAULT.

Monsieur TH18AULT expifque que l'agence de Feau s'est elle aussi réorganisée récemment ses
services pour s'adapter à révolution de ses missions. Une nouvefte directrice de la communicatfon,
des relations ÏnstitutionneHes et de la valorisation des données a ainsi été nommée, Madame
Delphine MARTIN.

Madame Delphine MARTIN énonce fes 17 nouveaux membres du comité de bassin.

15 Représentants cies collectivités territoriaies ;

dont 12 Conseillers départementaux
Nord .f-

.*

Mme Caroline SANCHE2, en remplacement de M, Chartes BEAUCHAMP.
M. Paul CHRiSTOPHE. en remplacement de M. Gérard BOUSSEMART1-

Mme Françoise MARTIN, en remplacement de M. Jean SCHEPMAN
M.Jean-MarcGOSSËT.

Pas-de-Cafais
Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, en rempîacement de M. Bertrand PETIT. t

Mme Emmanueiie LEVEUGLE, en remplacement de M. Raymond GAQUERE.
M. Alain LEFEBVRE, en remplacement de M. Hervé POHER.
M. Jean-Ciaude DISSAUX. en rempfacement de M. tuciovic LOQUET.

Aisne :
M. Thomas DUDEBOUT, en remplacement de M. Thierry THOMAS.

Somme :
M. Stéphane HAUSSOULIER, en remplacement de M. Michel BOULOGNE.
M. Marc DEWAELE, en rempiacementde M. Gtîbert MATHON.
Mme Catherine BENËDINI, en remplacement de M. Dominique CAMUS.

dont 2 représentants des Communes du littoral
Mme Laurence COLLAS-HURTREL, en remplacement de M, Jean SCHOUTEDEN.
M. Jean-Paui LECOMTE, en remplacement de M. Stéphane HAUSSOULIER.

dont 1 représentant des autres communes
M. Gilbert MATHON, en remplacement de Mme Enniiie CORNU-COULON.

2 représentanfs des usagers :

pour le tourisme :
M. Francis LËPïNE, en remplacement de M. Daniel MENU.

î
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pour les personnes qualifiées :
Mme Annick DELELiS, en remplacement de M. Jean-Marc VALET.

Monsieur FLAJOLET précise qu'ont été invités également à titre d'experts à cette séance du comité
de bassin du 10 juiitet 2015 tes présidents d'EPTB. Sont présents: Monsieur Bernard LENGLET
(égaiement membre du comité de bassin), Monsieur Daniel PARENTY et Madame Nathalie
BEDOUET pour son président Monsieur Henri DEJONGHE.

Monsieur FLAJOLET donne la paro!e à Monsieur CLAVREU1L représentant Monsieur le Préfet
CORDET.

B/ionsieur CLAVREUIL salue (es membres du comité de bassin. Encore récemment Sous-Préfef de
Lens, il souiigne que c'est pour lui un grand priviiège de pouvoir continuer à oeuvrer pour les affaires
de fa région Nord Pas-de-Calais en étant depuis quelques jours SGAR et représentant du Préfet de
Région.

s'exprime au nom de Monsieur te Préfet CORDET en soulignant qu'il souhaite la bienvenue aux
nouveaux membres du comité de bassin pour lesquels est programmé à l'ordre du Jour un point 2
d'élections aux instances du comité de bassin.

!~.epr?eîsoulignTq^eleïpro.ch.?ms mot8> d'ici Ia fin de rannée 2015' seront marques par des étapes
importantes pour le domaine de l'eau :

L'approbation du SDAGE et de son programme de mesures pour la période 2016-2021,
Les résultats de ta consultation sur ta poîitique de l'eau en octobre prochain,
Lapprobation du plan de gestion des risques tfinondation dans le cadre de la directivet-t

européenne inondation,
La mise en place de la compétence GEMAPi, dont ie comité de bassin débattra desw

orientations générales, il est important que cette mission d'appui que le Préfet a mis en
place puisse éclairer utiiemenî le choix des élus tant en termes de territoires pertinents à
'échelte des bassins versants qu'en terme de structuration des ingénieries et de leur

capacité opérationnelle. Il est également essentiel que ies grandes orientations de
structuration territoriale à l'initiative des coilectivités locales soient partagées pour que ies
propositions des éius en matière d'intercommuna!ité, de gestion des milieux aquatiques et
de prévention des inondations, soient analysées avant d'être approuvées,
L'approbation du programme de mesures pour ie milieu marin dans ie cadre de ta¥¥l

directive cadre stratégie pour le milieu marin,
èmsLa tenue de la 21emB Conférence Internationale sur le Climat, ta COP 21, du 30 novembre

au 11 décembre 201 5 à Paris.

Le programme du comité de bassin sera donc chargé d'ici ta fin de t'année 2015 et Monsieur ie Préfet
souhaite que ce véritable parlement de l'eau soit propice aux pius fructueux débats.

évoque ia défimifation des zones vulnérables que le tribunai administTatif de Lille a annulé pour vice
de forme (arrêté préfectora! du 18 décembre 2012 portant sur la délimitation des zones vulnérables
aux poliutions par les nitrates dans le bassin Artoss-Picardie) au motif d'absence d'argumentation du
seui! d'eutrophisation fixé.
Les programmes d'actions nationaux et régionaux continueront à s-appjiquer mais afin de répondre au
contentieux qui oppose la France à fa Commission Européenne, le Préfet Coordonnateur de Bassin
engagera une nouvelle procédure de définition des zones vulnérables dans tes prochains mois en
s'appuyant sur le seuif d'eutrophisation de 19 mg/iitre inscrit en 2015 dans te code de t'environnement

Monsieur CLAVREUIL souligne enfin que ie Contrat de Plan Etat - Région, que le Préfet de Région
s'apprêteâ signer ce 10 juillet 2015 avec le Président du Conseî! Régional Nord Pas de Calais et ies
Présidents de Conseils Départementaux et de la Métropole Urbaine de Lille, représente un
investissement total de plus de 4 milliards d'euros pour ia région Nord Pas de Calais. Le CPER
comprend un volet de transition écologique et énergétique qui prévoit des actions sur ia préservation
de Sa ressource en eau, la bîodiversrté et la lutte contre Jes inondations. Ces actions permettront de
fonder le partenariat entre i-Efaî et les collectivités tocaies. Le Contrat de Plan Bat - Région donnera
une place prépondérante à la politique de l'eau en intégrant pleinement Faction des agences de i'eau.
L'agence de Peau Artois-Picardie prévoit un engagement de 66 M   sur la période 2015-2020 dans les
deux contrats de plan (Nord Pas-de-Calais et Picardie). C'est un effort important et ces partenariats
vont dans le sens des objectifs partagés entre i'Etat et tes conseils régionaux, en particuîier pour Ses
zones humides, la prévention des risques d'inondation et ia mise en ouvre des SAGE.

Procès-verbaf du Comité de Bassin Artois-Picardie du 10Juî)tet2015
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Pour conclure, Monsieur CORDET rappelle, en tant que Préfet Coordonnateur du bassin Artois-
Picardie, le soutien des services de i'Etat prêts à accompagner la mise en oeuvre de la politique de
'eau, et en tant que Président du Conseit d'Administratîon de î'agence de l'eau, son attachement à

cette structure et plus encore à celle cTArtois-Picardie.

Monsieur FLAJOLET remercie Monsieur CLAVREUIL 11 souKgne que Monsieur Se Préfet montre
'importance stratégique des actions du bassin. H rappeiie que la loi NOTRe qui vient d'être validée, fa

mise en piace de GEMAPl, ia création de î'Agence Française de la Bbdfversité et l'application de la
Directive Cadre sur ('Eau, montrent que te parlement de i'eau qu'est te comité de bassin a toute sa
place dans ie territoire de responsabilités publiques qui est actuelfernent en discussion.
Monsieur FLAJOLET remercie également les membres sortants du comité de bassin. H rappeïfe
qu'au-detà des différences politiques, Eégifimes et nécessaires, le comité de bassin a su travaHler de
façon cohérente, concertée et respectueuse parce que les enjeux actuels nous obligent à aller à
'essentiel Monsieur FLAJOLET t'afftrme d'autant pius que depuis quelques jours, avec tes uns et tes
autres, et en informant réguîièrement fe Directeur Général de Fagence de l'eau Artois-Picarctie, les
membres du comité ont fait en sorte de présenter une certaine forme de cohérence dans leur diversité
dans t'ensembfe des mandats confiés et proposés dans le point n°2 tfélections. ît remercie pour cela
toutes cefies et ceux qui ont pris !e temps d'organîser avec lui les cancïidatures aux différentes
instances.

li laisse fa parole à Monsieur THIBAULT pour aborder les points de Fordre du jour.

POINTS DECISIONNELS

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COl/ilTC DE BASSIN DU 24 AVRIL 2015

Monsieur THÎBAUL7 expîique que î'approbaîfon au procès-verba! du comifé de bassin du 24 avrf!
2015, en cours de finalisatlon. est reportée au comité ofe bQSsin du 16 octobre 2016.

2 - ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR ET ELECTIONS AU SEIN DES
COMMISSIONS ISSUES DU COMITE DE BASSIN ET AU1RES IWSTAWCES DE

REPRESENTATION

2.1 - EXAMEN ET ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE BASSIN
ARTOIS-PICARDIE

^

Monsieur THtBAULT présente, en référence au point de présentation n°2.1 du dossier de séance» le
projet de règlement intérieur et sa défîbération d'adoption.

La version du règlement intérieur soumise à t'examen et l'adoption du cornîfé de bassin comporte 2
modifications mineures :

1) L'artide 13.3 est rempiacé par : « Par arrêté préfectoral, te Préfet Coordonnateur de Bassin
organise la Conférence Permanente des Epandages du Bassin Artols-PEcardie. Les
représentants des coîlecfivités territoriales à la commisston permanente des épandages du l

bassin Artois Picardie sont élus dans !es mêmes conditions que les représentants des
coitectivités territoriales au conseii d'administration de fagence de Feau Artois Picardie ».

2) La mention & Conseit Généra! » est reînpiacée par « Conseil Départemental » aux pages
11,17 et 20.
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Pas de remarque.

Le règfemeni inférîeur du comité de bsssîn Artois-Picardie appficabfe su lOjuîlfet 2015
et sa cïéïibératîon d'stdoption n°15-B-003

sont adoptés à lïunanimîté seton Ïe décompte suivant :

Membres inscrits : 80 ; Membres présents : 56 »

Mandats : 13 ; Votants : 69 *

Blancs : 0 ; Nuis : 0 t

Suffrages exprimés : 69

2.2 à 2.9-ELECTIONS

Monsieur THIBAULT précise que suite au renouvellement de 12 conseillers départementaux, 3
maires, 2 usagers, 29 sièges sont vacants au sein des différentes commissions issues du Comité de
Bassin et aux autres instances de représentation.

îf convient au Comité de Bassin de procéder à des éiections partielles pour pourvoir aux sièges
vacants pour la durée des mandats restants à courir,

iVv S22 WiVfW 'WiS ES -v^wlws<^^S&SiSiSSËlÛSS&.

COHSEtL D'ADMtNISmATtDN DE l'AGENCE DE L'EAU 4 sièges dé représentants îles Départements

S sièges dé représentants des Départements
COMiSStON PERMANENTE DU MIUEU NATUREL

AQUATIQUE ET DE LA PLAN1RCATIONl siège de représentant des Communes ou <ie leurs groupements compétents
dans le domaine dé l'eau

COMMISStON PERMANENTE £AU ET AGRICUt.TUREl siège de représentant <iu coHège des Coliectivités Territoriales

COMMtSSîON PERMAKENTE OEt'ACHON 3 sièges de représentants nty collège des Collectivités Temtoriales
iNTEÏtKAWNALËETDU DEVELOPPEMENT

DURABLE Siège de Président de ta CPAIDD

COMMISSION (NONDAWN 7 sièges de reprêsentsnts du collège ties Cotiecthfités Territoriales

Siège de Président de la Commission Territorîafe Flandres Mer du Norfi

COMMISSîONS TERRtTORIAtES

Siège (te Président de fa Commission Têrrîtoriafé Escaut Avesnoîs

COMITE NATIONAt DE LÏAU 3 sièges de représentants du collège des Cotiertlvltés Terrttortafes

MISSION O'APPUI TECHNIQUE GEMAPt 2 sièges de représentants du collège des Coitectivités Terrttoriales
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2.2 - ELECTION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-
PICARDIE

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation no2.2 du dossier de séance, les
éléments pour f'éfectton de 4 représentants des départements du coiiège des coliectivités terriloriaies
au conseil d'administration de f'agence de !'eau Artois-Picardie.

Nombre de candidats : 4/4 sièges (M. Stéphane HAUSSOUUER, Mme Catherine BENED1ME, M.
Jean-Ctaude DISSAUX, M. Pauf CHRISTOPHE après te désistement de Mme Françoise MARTfN)

ELECTION DE 4 REPRESENTANTS DES DEPARTEMENTS DU COLLEGE DES COLLECTIVITES
TERRITORIAtES AU CONSEfl. DTADMINISTRATÏON DE ^AGENCE DE VEAU ARTOIS-

PICARDIE

Sont élus au sein du Conseil cTAdminïstration de t'Agence de FEau Artois-Picardie :

Pour représenter les Coflectîvités Territoriales et oourvoir à 4 sièges devenus vacants :

En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 32 Blancs : 0

Membres présents : 23 Nuls : 0

Mandats : 5 Suffrages exprimés : 28

Votants : 28

Au titre de représentants des Conseils Départementaux :

- ftSonsieur Stéphane HAUSSOULIER Madame Catherine BËNEDIN!f¥l
î

- BSonsîeur Jean-Claude DÎSSAUX - Monsieur Paul CHRISTOPHE

(Délibération n<t15-B-004)

2.^ Ét:ÈCTÏ)NWI»^^^tô^ii3NÏPÊR îX^lBNW[ïrMirerhÏÀTUREL AQUATIQUE
ET DE LA PLANIFICATION

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation nc2.3 du dossier de séance, les
éléments pour l'élecfion de 6 représentants du collège des collectivités terrltoriates à te coïnffîission
permanente du mHieu naturei aquatique et de la planification.

Nombre de candidats : 6/6 sièges (M. Stéphane HAUSSOUUER, Mme Françoise MARTIN, Mme
Sophie WAROT-LEMAfRE, Mme Emmanuelie LEVEUGLE, M. Jean-Pau) LECOMTE et M. Marc
DEWAËLE qui se déclare en séance)

ELECTION DE 6 REPRESENTANTS DU COLLEGE DES COLLECTIVITES TERRITORtALES A LA
COMMISSION PERMANENTE DU WIIUEU NATUREL AQUATIQUE ET DE LA PLANIFICATION

i
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Sont élus au sein de la Commîssîon Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la
Planification :

Pour représenter les Coiiectîvités Territoriales et oourvoir à 6 sièges devenus vacants *

En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrite ; 32 Blancs : 0
Membres présents : 23 Nuls : 0
Mandats : 5 Suffrages exprimés ; 28
Votants : 28

Au titre de représentants des Conseils Départementaux :

- Monsieur Stéphane HAUSSOUUER " Madame Françoise MARTIN

" Niadame Sophie WAROT-LEMAtRE - Madame Emmanuelie LEVEUGLE

- Monsieur Marc DEWAELE

tulfrede.:Tésentants des communes ou de leure 9rouPemente ^Pétente dans te
domaine de reau:

- fVlonsieurJean-Paul LECOMTE

(Déiibéraiîon n<15-B-OÔG)

2.4 - ELECTION A LA COMMISSION PERMANENTE:
EAU ET AGRICULTURE

^^^^^^^If^^l^^^^^/^^'^'t^^a^^â^^^^^^i^^iT^^^^^^i^^^^lÏÎ^^^^A^0^^ ^.^'^^^^^^* "^^éléments pour Fétection d'un représentant du coltège des colJectlvttés territoriaies à ta commtssïon
permanente eau et agriculture.

Nombre de candidats : 1/1 siège (M. Alain DETOURNAY)

ELECTION D'UN REPRESENTANT DU COLLEGE DES COLLECTIVrTES TERRITORtAl.ES A LA
COMMISSION PERMANENTE EAU ET AGRICULTURE

Est éiu au sein de la Commission Permanente Eau et Agriculture :

Pour représenter !es Collectivités Territoriales et Dourvoîr à 1 siège devenu vacant
En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 32 Blancs : 0

Membres présents : 23 Nuïs : 0

Mandats : 5 Suffrages exprimés : 28
Votants : 28 T

Monsieur Alain DETOURNAY

(Délibération no15-B-006)
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2.5 - ELECTION A LA COfWfi/iïSSION PERMANENTE DE L'ACTION INTERNATIONALE
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation n<12.5.1 du dossier de séance,
tes éléments pour Féiection de 3 représentants du coiiège des cotlecfîvités territoriales à ta
commission permanente de i'acfîon internationafe et du développement durable.

Nombre de candidats : 3/3 sièges (M, Stéphane HAUSSOULiER, M.Bernard LENÇLËT,
M.Bertraad RiNGOT)

ELECTION DE 3 REPRESENTANTS DU COU-EôE DES COLUECTiVtTES TERRITORIALES A LA
COMMISSION PERMANENTE DE UACTION iNTERNATONALE ET DU DEVELOPPEMENT

DURABLE

Sont élus au sein de ta Commission Permanente de FAction Internationale et du
Développement Durable :

Pour représenter te$ Collectîvîtés Territoriales et oourvoir à 3 sièges devenus vacants :

En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 32 Blancs : 0

Membres présents : 23 Nuls : 0

Mandats : 5 Suffrages exprimés : 28
Votants : 28

Monsieur Stéphane HAUSSOULIER
Monsieur Bernard LENCLET»^

Monsieur Bertrand RINGOT

(Défibération n°15-B-007)

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation ntt2.5.2 du dossier de séance.
ies éléments pour t'êlection du président de !a commission permanente de faction internationale et du
développement durabfe.

J:

Nombre de candidats : 1 /1 siège ( M.Sîéphane HAUSSOULÏER)

ELECTON OU PRESiDENT DE LA COMyitSSiON PERMANENTE DE L'ACTION
INTERNATIONALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Est élu Président de la Commission Permanente de l'Actîon Internatfonate et du
Oéveîoppement Durabte :

en fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 64 Blancs : 0

Membres présents : 45 Nuls ; 0
^
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Mandats : 13 Suffrages exprimés : 58
Votants : 58

- Monsieur Stéphane HAUSSOUUER

(Délibération na15-B"008)

2.6 - ELECTION A LA COIWJSSION INONDATION

S^liîw|^H!B^^o^''?ee?ee^éSÏi"todau"S!Sg?d^é^^^ntfe°^mi{ïrfaiSllrâe(^^si1^
Inondation.

Npmbre_de candidats^ 7_/7 sièges(M. Stéphane HAUSSOULtER, M, Gilbert MATHON, MJean-
Claude DISSAUX,_M.Paul CHRISTOPHE, Mme Françoise MARTIN. Mme Emmanuelle LEVEUGLE,
MJacques PATRIS)

ELECTION DE 7 REPRESENTANTS DU COLLEGE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES A LA
COMMISSION INONDATION

Sont élus au sein de la Commissîon Inondation :

Pour représenter les Collectivités Territoriales et pourvoir à 7 sièges devenus vacants l
»

En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 32 Blancs : 0

Membres présents : 23 Nuls : 0

Mandats : 5 Suffrages exprimés : 28
Votants : 28

Monsieur Stéphane HAUSSOUUER*.

Monsieur Gilbert MATHON^

- Monsieur Jean-Claude DISSAUX

Monsieur Pauï CHRISTOPHE*

- Madame Françoise MARTIN
. Madame Emmanueile LEVEUGLE

- Monsieur Jacques PATRIS

(Délibération n°15-B"009)

^.Tl^Èl.iÙ'riÔNU^i^MftSfôSÏ^N^JrÊRRITÈïffî^LES

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation no2.7 du dossier de séance, les
éiéments pour féiection du Président de !a commission temtonale Fiandres Mer du Nord et du
Président de fa commission ten-Etoriaie Ëscaut Avesnois.
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Nombre de candidats ; 2/2 sièges (Pour la présidence de Ea Com. Terr. Flandres Mer du Nord : M.
Pauf CHRfSTOPHE après désistemenf de M.Bertrand RiNGOT ; Pour ia présidence de la Com. Terr.
Escaut Avesnois : M.Jacques PATRÎS après déssstement de M. Pauî RAOULT)

ELECTION DES PRESIDENTS DES COmfSSIONS TERRrTORIAtES FLANDRES MER DU
NORD ET ESCAUT AVESNOtS

Est élu Président de la Commission Territoriale FUANORES MER DU NORD :

ft/ionsieur Paul CHRISTOPHE en fonction du scrutin suivant ;

Membres inscrits : 64 Blancs : 0

Membres présents ; 45 Nuls : 0

IVtandats : 13 Suffrages exprimés : 58
Votants : 58

Est élu Président de ia Commission Territoriale ESCAUT AVESNOfS :

Monsieur Jacques PATRIS en fonction du scrutin suivant :
Membres inscrits : 64 Blancs : 0

Membres présents : 45 Nuls : 0

Mandats : 13 Suffrages exprimés : 58
Votants ; 58

(Délibération n°15-B-01ô)

2.8 - ELECTION AU COMtTE NATïONAL DE L1EAU

Monsieur THIBAUtT présente, en référence au point de présentation n<>2.8 du dossier de séance, les
éléments pour t'éiection de 3 représentants des colSectivîtés territoriales du Comité de Bassin Artois-
Picardie au Comité National de l'Eau.

Nombre de candidats .3/3 sièges (M.Bertrand RiNGOT, M.Pauf CHFttSTOPHE, Mme Caroîine
SANCHEZ)

ELECTION DE 3 REPRESENTANTS DES COLLECTVtTES TERRITORIALES DU COMITE DE
BASSIN ARTOlS-PICARDiE AU COMITE NATtONAL DE CEAU (CNE)

Sont éîus au Comité National de FEau :

Pour représenter tes Collectivités Territonales du Comité de Bassin Artois-Picardie et oourvoîr
à.3 sièges devenus vacants :

En fonction du scrutin suivant :

IVIembres inscrits : 32 Blancs : 0
Membres présents : 23 Nuls : 0
Mandats : 5 Suffrages exprimés : 28
Votants : 28
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- Monsieur Bertrand RINGOT

- Monsieur PauÏ CHRISTOPHE

Madame Caroline SANCHEZ^

Le 4èlïie représentant des coffecîivités temtor/Qles du Comité de Bassin Artois-Pjçardiô au
Comité Naeonel de /Eau, élu le 4 juillet 2014 par délibération n-14-B-023, esi Monsieur Paul
RAOULT, représentant des communes ou de leurs groupements compétents dans fe domame
de f'eau.

(Délibération n°1S-B-011)

2.9 - ELECTION A LA MISSION D'APPUl TECHNIQUE GEMAPI (GESTION DES IVNLIEUX
AQUATIQUES ET PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS) DU BASSIN ARTOIS-

PICARDIE

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation n°2.9 du dossier de séance, les
t

éléments pour réiection de 2 représentants des coiiectJvités territoriales du Comité de Bassin Arioîs
Picardie à la mission d'appui technique GEMAPI de bassin.

Nombre de candidats: 2 / 2 sièges (MPaul CHRISTOPHE, M. Jean-Paul LECOMTE)

Et-ECTION DE 2 REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRn-ORÏALES A LA MISSION
D'APPUI TECHNIQUE GEMAPI (GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PROTECTION

CONTRE LES INONDATIONS) DU BASSIN ARTOIS-PICARDIE :

??!?^JÏLau-???.?? I?.n?î?SJ.On ci'a.pr!ui technlque GEMAPI (Gestion des mîlieux aquatiques et
protection contre les inondations) de bassin :

Pour représenter tes Collectivités Territoriales et Dourvoîr à 2 sièges devenus vacants »

En fonction du scrutin suivant :

Membres inscrits : 32 Blancs : 0
Membres présents : 23 Nuls : 0
Mandats : 5 Suffrages exprimés : 28
Votants: 28

Représentant des conseils départementaux :

Monsieur Faut CHRISTOPHE

Représentant des communes et des établissements publics de coopération intercommunale
à fiscalité propre:

Monsieur Jean-Paul LECOMTE«*t

(Délibération n°15"B-012)

ï

2.10 "ÇpmiSSIpNPERMAN^'ÎÏ DES ERANDAGES DU BASSIN ARTOIS-PICARDiE

NonsEeur THIBAULT précise, en référence au point de présentation n<>2.10 et à la modification du
règlement intèneur en point n°2.1, qu'il n'est plus nécessaire de procéder à des éiections pour fa
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commission permanente des épandages. le projet d'arrêïé préfecÉoraf méègre directement des
membres ciïnstances de bassin.

DEBAT

3 - PREPARATION DE LA COP21. COMMENT LE BASSIN AP ET LES JEUNES
PEUVENT CONTRIBUER AU DEBAT ?

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation n°3 cîu dossier de séance
l'importance de ta COP 21 .

Monsieur TH18AULT précise que le prochain rendez-vous de ia COP 21 aura lieu courant décembre
2015. (i rappelle que son principe consiste à aboutir à un accord concernant le dérègiement
ciimatique et faire en sorte que i'on arrive à maintenir ie réchauffement montlial en deçà de 20C. ii
indique également qui! s'aglt d'un enjeu important dont les discussions seront abordées plusieurs fois
au cours de îa deuxième partie cte i'année, qu'ïl faut sly préparer dès aujourd'hui puisque cela
concerne aussi le domaine de l'eau tant au niveau qualitatif que quantitatif,
ftftonsîeur THtBAULT propose de faire participer <îeux invités d'honneur : Madernotselie SOARES et
Monsieur PONCET qui sont des représentants du parlement des jeunes du Bassin Arîois Picardie, it
précise que Théophane PONCET a participé au Parlement Mondial des Jeunes pour LIEau à Daegu il
y a quelques semaines.

Monsieur THIBAULT indique qu'ils vont introduire te point 3 : préparation de Ea COP 21 et qu'ensuite
te débat sera ouvert ^

fi^ademoiseHe SOARES remercie les membres du Comités de Bassin de J'accueîilir pour !a première
fois.

Elle indique qu'elle va évoquer les enjeux ciimatiques à travers des constats eî des propositions qui
intéressent tes jeunes.
Elle précise qu'à travers des études, il a été prouvé et reconnu par les Ministres lors du Forum
Mondial de ï'Eau en Corée du Sud que J'Eau avait toute sa place, dans la problématique du
changement cHmatique. En effet, celui-ci a des impacts très importants sur :
- La modification des cycfes hydrologiques,
- Les inondations,
- La sécheresse.
Mais égatemenf que Ses indicateurs fiés à i'eau sont dans îe rouge :
- 90 % des catastrophes sont liées à i'eau

88 % de Feau est utiîîsè pour Fagrîculture(^

- Le secteur énergétique est fe 2 utilisateur d'eau derrière l'agricuiture.
Et que ceta engendre des menaces pour les populations :
- d'ici 2025 1.8 mîlliards de personnes vivront dans des régions qui connaîtront des pénuries d'eau

absolues
Perte de 76 % des espèces dans ies écosystèmes d'eau douce entre 1970 et 2010..w^-

Eile rappeHe que ie monde de i'Eau a un savoir-faire technique et scientifique ainsi qu'une
organisation très particulière.
Tout d'abord, la France présente un atout puisqu'eîie est à l'intemationa! un exemple sur te plan de sa
gestion de fleau notamment grâce à sa répartition par Bassins et son fonctionnement basé sur le
principe d'une solidarité financière entre les usagers.
Ëiie indique qu'il existe dans le monde de f'eau un réseau d'acteurs, une pianîfication de la gestion de
'eau très cohérente sur le plan économique, social, envîronnementaf et stratégique.
Le domaine de l'eau bénéficie d'un système tie étonnées très concentré ainsi qu'une connaissance
des milieux très avancée.
Pour conclure elle précise que dans ie monde, ta science fait face actueîtement aux probîèmes du
dérègfemenî cHmatJque. Suite aux consfats évoqués ci-dessus, e!fe évoque Je souhait de construire un
projet pour que t'eau soit mtégrée dans ies débats de ia COP 21, officiaIEser la place des jeunes dans
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ies comités de bassin et égaiement de créer un groupe de travail mixte « spécial COP 21 » entre ie
comité de bassin et les jeunes.

Monsieur PONCET prend ensuite la parole pour indiquer qu'ii va nous faire partager son expérience
^,^^u^!?l:ent,mSldes,je"es^JÏaueteï?'?uer,fou5UOL"est'imPorta^--
Jeunes se mobilisent II précise qu'ii est encore temps de changer la façon de faire les choses'avant
^^^^^,CSm^*&,m=,les=-±-nou^mîd^elÏrl.^.<:lécisfo?s qui seront l:îrise^ aulourci'^ui auront un impact dans 20 ans. D'où i'importance de
impîioation des jeunes qui reprendront le fiambeau. Jl est important d'assurer la transition entre les

différentes générations de décideurs, à l'avenlr
LI^£?^Ï.tqÏ?^JÏ^iiï.te^sîî?..ÎÏ!âAJlÏlE ?.. Ç?rÏoiF^?.?Iusfe.ur?. rassembleme^s pour reau
notamment au forum mondial de l'eau en Corée du Sud, dans lesquels il a constaté la motivation des
jeunes pour FEau.

^^Ï^r^^^Jn^rî?/îÏmlf^JjiS^^t^?^^8J£îs^?!?.J?Ïn^s^i?JÎU.L?ÏiS^^
comme roqanlsaton d.événementspour atto rattention du grand publia vers la COP21. Il précise
ÏeJepu^oJ^ne',?elon.uÏ-enquêîe,mise à disposition'nlétait P^ renseigné sur la COP 21 ^

POULy.remedterd î-hate-orSteCT.Une.cam^nedecommu->>P-ente-.te vélo
!T>a,ppir!9)><.,orQ?r???^.à Douai en clécembre cfernEer cet événement a permis de lever des fonds pour
^?I^f^doT^1Si^LJ<ÏSïT ?^JSP?î!t^?^JliE^U'. iLf-vî5.ï-l?^-po^ibiiité de renouveier
Ïr?îÏ?^ÏJït?)t?ÏJ??-c.i? ?.u£?La?.Snîîs.d? IÏal?.dans . Hlfè ïi!ie^.ou une a9enode
eau est présente et de faire un événement final à Paris pour la COP 21. Un concours vidéo

« initiative jeunesse » sera présenté fors des manifestations

termes

?.SL!r-??l^inï??-a-n?-<î.eii?a^ie_n v,oie.de d éve!oppement ou dans <fes pays émergents. Cespays
subiront en premier tes conséquences du changement climatique.

^TlïrD^?S?.^lyfS.îTL[îrïîîtr??^a.^J?-J?linïse.da.!îs ces..çayst^^t ?st déjà actlve et
porté par Bart Devc^s premier président du PMJË et la création de Young Wafer Solutions.

i

Monsieur PONCET propose d'ufiliser la COP 21 pour rédiger une déclaration commune enrichie de
témï8nases.de.ieunesid'expériences de reau â travere le monde et Indiquer quelles serafent les
visions d'avenir pour l'eau. s-

^rÏî^n^^Jn?t^cd^^^^Lf^^TJÏ^fiï?^Ï?Ejle^afîÏi^e^nlÏT^lm^e^
^l^?^nJ^le^SPial;d!TrnTnts sont c!éjà une prise de par?le:Ji s^^Se sur te manière
dont fAgeno et le Comité de Bassin peuvent apporter une contribution intelligente, rêfiéchifô'et

î^s" ^w^^^^txmw" na^^
^^i^i» ïli^^iït^el^iï?^i^îî^jj[s^î?l?«^£?^n^i^-l?ej^ ^L . Jp, ï
ind^que.te^m^?Bassmen.teb .ave£te.prêfetcoordmateur^.°-'"^^^
Ï^!!SrJîn^ÏT^r^f^ins^^.lo^?e^,S^UAr!Ï^^têîr^ai?^f^^^
la chambre de commerce, d'agricuiÈure, sur i'Agence de FEau Artois Picardie dans la COP 21 et sur
î2Ltf^°Ïî Ïi^.?,T.tî,Ï^?LSÎ?ïîî iSfs^?e/i)r<!ÎLir!ï2ïlLi!Ïns?irtb!?des départements. tes deux
éléments de la futur grande Région afin de pouvoir réfléchir coUectivement et affirmer'que" notre
Région et notre Agence sont conomées par la COP 21.

Monsieur FLAJOLET s'adresse aux deux intervenants Mademoiselle SOARES et Monsieur PONCET
^^iH^^^'î^^^^^f l^t^^isa ^^^n^^^^^^^ti^^fù^^^/^^j^^^^^^î^^Irt^^ /f^^^Iî^^;^^^^^^^Ï^.J1^ ^^^^î^i .^f^?^^^^^ ^Sr
Ï.bJÏ?lle?enLor\ne_T_ïtionne que Ees inondations alors ^ î'étiase est aussi mortel pour la faune
et la flore que les inondations.

Il sollicite le souSen du préfet et du Directeur de FAgence et ouvre le débat.

^^^I^^^^^^^^Zv^^r^^?i^l^^[i'^en^ff^î^Ï\ÏJ^^^T^I^^?fl^fl^ti^JUIi^a?^^queta^2lesîweTOmenue"e.^^foB^nemen^TOné.techan8emen'^^";-i
que je début d'un long processus, lî demande la permutafton des 2 expressions.
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Monsieur FLAJOLET approuve la remarque et sollicîte les nouveaux membres pour qu'Hs prennent !a
paroi e.

ft/ionsteur RAPIN rappeile qu'if est miîitant pour ia mer et qu'JÎ est important d'iniégrer une dîfîiension
maritime à ia COP 21 car si E'on parle de îa sécheresse en eaux douce sur ie temtoire it ne faut pas
négliger !a montée des eaux. ii illustre son propos par une prospective sur îa montée des eaux aux
Antilles dlci 2100 en évoquant ta disparition des AntiHes. il mentionne qu'il s'agit d'une réaiîté à courte
et moyenne échéances et ij est donc très important de pouvoir intégrer cette dimension dans fa COP
21. l! rappelle que l'espace côtfer fait pîeinemenf partie de l'Agence de f'Eau, qui a ia chance d'avoir
une façade maritime.

Monsieur FLAJOLET précise que Monsieur RAPiN sera invité à apporter sa contribution et demande
aux nouveaux membres de se présenter avant de prendre la parole.

Monsieur BARBIER se présente ; colîège des usagers, président du conservatoire des espaces
natureis du Nord Pas de Cafais, if indique qu'il soutient la proposition de Monsieur VAILLANT
(CESER) car ti précise qu'i! s'aglt ici de !a COP 21 mais qu'auparavant ÎE y avait les COP 20.19,18,
que toutes ont pris des motions et fait des propositions qui n'ont pas résolu fe problème.
II demande que îa COP soit utilisée comme un élément de communication et indique que le travaii de
fond ne se fera pas forcément dans cette réunion.

Monsieur VAILLANT met l'accent sur le fait que le changement dimatique est te projet n°1 de
demain, il rappelle que dans la GEMAPi le sujet est abordé également II demande que ce même
sujet soit abordé à chaque commission et qu'il soit à itordre du jour systémaïiquement pour suivre
'évoïuÉion des contributions et des solutions apportées. Il dénonce te fait qu'aujourcThuf personne ne

veut financer un travail de sensibf'Hsafion, pédagogîque, pour tes citoyens même s'il s'agit d'une
nécessité vitale pour demain.

Madame DALEUX (MEL) intervtent en tant qu'élue de ia vilie de Ltiie. Elle indique que la viîie de Lîtte
vient de passer en Conseil Municipal son schéma directeur des Eaux, qu'il s'agit d'un document
stratégique pour communiquer entre élus et Litlois sur l'importance de Is préservation, des économies
d'eau à Féchefie de la commune. Elle mentionne le partenariat entre l'AQënce et la MEL et te
parlement des jeunes en illustrant par une action de sensibifisation au Zoo de Lille concernant îa
montée des eaux et ta préservation des ours polaires. {

E!te indique qu'elle est porteuse de la déclaration faite par les 2 représentants du parlement des
*

jeunes.

Monsieur LENOtET évoque une question de méthode, i! précise que les projets doivent être pris en
compte à long terme et non en termes de « mandat », il demande que la réflexEon soit prise en compte
en terme d'avenir. il précise que la phrase « officiatîser la place des jeunes dans les Comités de
Bassin » est très judicieuse et permettrait tfavoir des veitEeurs qui seraient attentifs aux projections
dans le temps. It indique que nous sommes porteurs de notre histoire, d'un projet qu! nous dépasse
qui est celui de t'avenir de t'eau dans ie changement climatique.

tVionsieur FtAJOLET précise aux parlementaires qu'ils travailieront bientôt sur i'Ageno Française de
ia Biodiversité et sur ia modtfîcation de !a représentation des Comités de Bassins.

Monsieur SAiLLOT coîiège des usagers, président de la fédération de pêche et des milieux
aquatique du Pas de Calais, apporte une précision concernant les dérèglements cHmatiques. It précise
que l'on partait déjà de dérègfements cJJmatiques U y a 30 ans et apprécie l'interventfon des jeunes
parlementaires, iî demande de donner au parlement des jeunes les moyens de fonctionner.

Monsieur FLAJOLET soliicite E'assembiée pour une prise de parole ou un accord de principe.

hSonsieur le SGAR s'annonce très favorable au principe

Monsieur THiBAULT indique que si le préfet est favorabie, l'Agence de FEau fera en sorte que cela
fonctionne correctement,
Il propose d'uîîliser ie SDAGË et d'en faire ressortir tous ies éléments concernant fe changement
climatique pour en faire une base de travail. A partir de cette dédinaison il souhaite organiser des
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^^J^lddSÏ?ÏeII^"fl^îeiî'apnenÏ^tt!j^t^iîIelltpnlSîs^^e^^ilo^c!i^ïr^?S?l%^^^^
^fa're^ce:teacBOTredans,le^dre^uchan9ementcnm^."-^lementc,ue
dans le cadre de la réflexion sur la COP 21 II y a plusieurs axes :

Faire comprendre ies enjeux avec un vocabdaire simple et de façon
udique (vélo mapping).
Faire un travail technique de fond mate pas toujours acossrble à tous.1¥*

Monsieur THIBAULT précise que le vélo mapphg est un bon vecteur pour prendre les gens dans la
rue_et leur faire comprendre que pécîaler pour i'eaù et le changement ciimatique peut avoïdu sens et
oia permettrait de provoquer des discussions.

Les membres du Comité de Bassin sont sollicrtés pour se positionner sur la proposition de parlement
des jeunes.

^?^in^R^lE^t£?f^+pî?fis^q;lS.SJÏ°/pr2 ^?.UILÎÏ^mlnlî^c??^1UÏatior\très imP.ortanî
mailindiqu!J.uenntitulée-st,bien<<soiution cop 21».avec un coté négociation'et'u'ncotïpFus
??^^Si^e.-à-ySS^Ë^Jndiq.ue(3ue !es so!ufions se^.nt testées'de'manîere'ludique'ef
qulelÏsmrlpfi?uenua mob!!ts?tion des Partena!res et ^s réseaux. Elle mentionne que rÈfatestïrêtà
accompagner après la COP 21 des réseaux d'acteurs pour des mobilisations sur le changement
climatique.

^fÏSLF^^^Ji!!n!!5LlTLle^^^=??rL6rn^nt.,pciur !e.urJ??l[yîntton et dernande à
^SSbLé!.EiLyJLU^ îs.%osftior?s ? ce.principe de dédinaïson du SDAGE seion le changement

climatique et rapproche plus ludique via Ee vélo mapping.

Pas (Topposîtîon sur le principe

4 - COMPETENCE GEMAPI. QUEL ROLE POUR LE COMITE DE BASSIk' ET SES
INSTANCES ?

iS^IîÏÎ/ZH^ÏMi p^e^-Ï« e^/éîirînc^alLP-oi?^pfé?ent?tion n04 dudosster ^ séance, ta
compétence GEMAPi (Gestion de l'Eau et des Milieux Aquatiques et de la Prévention des
Inondations).

^isn^rÏiLS^?iLÎ^Ï^a^^rt?^T;'^L?^!iL^TJa2rÏïLaT^î.^p^rmeîe^
ornp^ndrcJ^-questions-asePoserL(a.dootrfne à construi^ ^ façon a atteindre des objectifs
Parîagés^'organisationi dans nos territoires. 11 annonce que Monsieur TORRIN delà'DRÉÂL
poursuivra ta présentation,

^LiîLeft^Ï!îî?!? un Posrtfonneffîent du Comrté de Bassin en lien avec la Mission d'Appui
Technique de Bassin.

Monsieur TORRIN poursuit ta présentation de fa compétence GEMAPI. il étabiit un état des iieux de
La.mLseïouwe-Ïottecompétcno dans te bassin alns! que tes Premi8rs résultats de fa Mission
d'Appuî Technique de Bassin.

LTfl!5^1ll'aSî??Ilt.ia c.omp?enceéta,ft éclatée' exe^e par tes communes, intercommunaiités,
déPartements: ré9tons avec des ^ ^ te te^ "°" Pri^n compte. Or, depuis la loi MAPTAM
du 2T1/20U,ta compétence est attribuée aux communes ou intercommunalités': Cette compétence
v^être attribuée automatiquement aux communes au 1er janvier 2016 ou en 2018 seion Hssue'des
débats sur îa loi NOTRE.

Monsieur TORRIN illustre ce que comprend ia compétence GEMAPi :
Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassinm

hydrographique,
L>entretïenet f>aménasement d'un cour tfeau, canal, lac ou plan d'eau,
y compris les accès,
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La défense contre les inondations et contre fa Mer, cela concerne lesrt»

études, l'entretlen, les travaux des ouvrages de protections, (digues,
barrages).
La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques
et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines.

mentionne également ce que ne comprend pas la compétence GEMAP! :

La maîtrise des eaux pfuviaies et de ruissellement ou de lutte contre*»

lérosion des sois,
L'approvisionnernent en eau potabte^t

La prévision des inondations
La gouvernance locale (animation et concertation), réiaboration d'unl"

PAPI, la mise en ouvre d'un SAGE?

L'expfoifatton, Fentretf'en et aménagement d'ouvrages hydrauliques<w

existants et concourant à Ea sécurité civiie (tutte contre Ses incendies).
Il explique que ia DREAL de Bassin s travaiEié sur un document qui est disponibie sur îe site interneî
afin de bien expliquer ce que comprend et ce que ne comprend pas ia compétence GEMAPI.

souhaite revenir sur (e financement de la compétence GEMAPf qui reste un point important car i
s'agit d'une nouvetie conrtpétence pour ortalnes coileofîvttés. ti expiique qu'îî y a aujourd'hui plusieurs
manières de financer les actions qui sont déjà exercées, l! indique que beaucoup de territoires
appliquent ie mécanisme de redevances pour services rendus et que cela permet à certaines
structures de pouvoir financer des actions, il indique cependant que ce mécanisffîe est jugé peu
opérant car difficile à mettre en ouvre et peu pérenne. Le législateur a donc choisi de mettre en piace
une taxe spécffiquennent dédiée aux compétences GEMAPl

{! mentionne qu'i! n'y aura pas de décret d'appiication dans ta mesure où la toi est déjà très précise sur
le sujet. Une (nstructîon de ta Direction Générale des Collectivités Locales permet cfe mettns en ouvre
cette taxe. ît expiique que la taxe sera prélevée uniquement par la coltecfivité qui aura fa compétence
CEMAPI. ff précise que la taxe GEMAPI ne peut pas dépasser te plafond de 40  /habitants. Tous ies
habitants sont comptabilisés même s'ils n'habitent pas en zone inondabte. Clesf l>intercommunatité qui
délibère sur îe montant de la taxe en arrêtant te produit de ia taxe avant le 1er octobre de l'année n-1.
La toi permet que ie montant soit prélevé par l'administration fiscale. t! précise qulf1 ne s'agrt pas d'une
nouvelle taxe, il s'agît d'un montant qui sera réparti proportionneilement sur 4 taxes locales qui
existent déjà aujourd'hui au prorata des montants.

Le recouvrement se fera par foyer fisôai existant et non par habitant. }

Monsieur TORRIN exptique que la loi identifie 3 niveaux :

Le niveau d'attribufion de la compétence ; qui est ta commune ouw-

tEPCi

Le niveau de maîtrise tfouvrage opérationnelle pour cette compétence
EPCi, Syndicats Mixte, EPAGE (Établissement Publie d'Aménagement
et de Gestion des Eaux), le syndicat mixte peut demander la
tabélisation s'il exerce l'ensemble des compétences.
Le niveau de coordination, EPTBton

Monsieur TORRÏM illustre par diverses cartes, Pétat d'avancement de l'organisation des
compétences. It mentionne que les enjeux majeurs de ia GEMAPi restent :
" Intercommunalité /EPCI

- Bassin versant

Se pose alors la question du devenir des syndicats mixtes qui sont à l'écheEEe des bassins versants et
de ta répartition de la compétence GEMAPL
Monsieur TORRIN propose d'utiiiser l'adresse du sifâ de la DRËAL http : // www.nord-pas-de WH

Gaiais,devetoDDement-durabte.aouv.fr/?-GEMAPE qui propose des outils et ties documents qui
permettent de comprendre la GEMAPI.

indique que ies nouveaux EPTB (Etablissements PubHcs Territoriaux du Bassin} ont vocation à gérer
des prûbiématiques à i'écheiie de plusieurs bassins versants, qui demandent une coordination.

^
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SS£nrSJTi!LCSLffîS£si ^ïLÏT !.e.rïI!^f^îL!eftLO.^^-faJL?-e-rattributi,on d?fa. compétence
obligatoire à certains EPCI. Il précise qu'il s'agit d'un point de vigilance dans le cadre deï réflexions
aS^are..ieLSDCL<sd-"la "éP^-ntal- Coopération Intercom.unal), sché.as'qui
redéfinissent toute l'intercommunaiité.

^J^U/L?ï^!l>^é^L^IÎ^ïyL?e^?ï^^^!s^!^?!?f?^n-îr,ysoJ1.d,t^p.p.ï.Tec^ cîe
Bassin (MATB) aux cotés des services de l'Etat pour échanger et réfléchir sur la'mise en ouvre de
cette.ompétence^,La.mission_dlaPPUif;esl. réunie3 fois depuis sa mise en place. La-1'èfe réuniôn'a
Ïa?î.r?.I^ÎÏC??it^^îî:>Lr.uSev_i?n straté9tcîue à 10"9 terme. La MAT8 rend compte annuelfement
de ses travaux au Comité de Bassin,

î!lrLd5lï-lu-^!e- 13rojeî^esDAGE id.entifle 4 9rands teffîtoires et précise qu'ii faudrait organiser les
SSnsJ?!lriSS??^^no.ayocJa_m?.e eno.uvre (!e ;a ompètence GEMAPi. Il indique'que les
dlfférentes^éteipns ont mené à un projet qui divise le bassin en 6 territoires, qui font partie de
plusieurs enjeux de la compétence GEMAPI (5 territoîres continentaux et un littorafj.

identîfje une dtfficulîé au niveau des liaisons hydrauliques créées ou devenues artifidelies entre
certains axes de navîgatïon.

!t présente ensuite les axes de travail envisagés par la MATB :
L'articuiatîon de ta mise en ouvre de la prévention des inondations et
la gestion des milieux aquatiques
Les éventuels « plans eau »
Les Itens entre les territoires littoraux et une dynamique spécifique**

littorale,

SL?^Ïi?^LlciLeîi?âî,î'lv?îlfî'î^?itl?.SJ^CÎOrdinatîon' llin9énierie<
assistance à maîtrise d'ouvrage et les études ?
dentifier les secteurs géographiques où il n'exîstersit pas de structure

en capacité sur les missions eau à mener. Quelle nouvelle
organisation en lien avec les partenaires du grand territoire ?
[<[entifjer les structures aujourd'hui expérimentées qui n'auront pas la
compétence GEMAPI ef proposer leur évolution et pérennisation

tt évoque ensuite les propositions de la MATB :

Participer voire animer des réunions par grands territoires (y compris
le littoral) partager rapproche avec les acteurs concernés, f!
conviendrait de se focaliser prioritairement sur les territoires où la
maîtrise d'ouvrage est la moins structurée (comme le secteur de
.Escaut) où un_EPTB, un EPAGE ou un nouveau syndicat mixte

pourrait avoir rapidement une forte plus -value.
Apporter un appui aux collectivités pour la mise en place d'une
coordination des acteurs dans les grands territoires de cohérence. Des
« pfans cfactions eau » pourraient être dans un second temps
proposés sur ces territoires
^ÏIJ£S?«,J^?JisJiI t»:!ï?!LrfïÏe.!TS ^ i.conv??elï8..^«t

orgamsation actuelie de nntercommunaiîté sur les sujets GEMAPI
vers une organisation cohérente à l'échdte des '6 territoires
progressivement.

î??îsi-euLTHi.B^ui:,T.prés?nte l.e Projet de.moîjon et fiïdique que fe projet GEMAPI apporte des
tensions dans te territoire autour de 2 grands thèmes :

La définition de territoires cohérentst»I

La situation des différents acteurs dans le domaine de i'eau.F-

rappelle qui! y a des choses à faire et que des évolutions sont absolument nécessaires en termes
de financement, d'organisatïon, de restructuration.

propose que je Comité de Bassin se positionne à 3 niveaux, en s'appuyant sur la MATB dont le rôle
est fondamental et qu'il est important de conforter ce rôle. Le 1er niveau concerne un outif d'aide â'ia
décision.
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Monsieur THIBAULT précise :

La libre administration des colIectÊvEtés territoriates n'est pas remise en cause, les coîiectivités doivent
s'organiser afin de mettre en place une ou des structures avec une faille critique, une capacité
d'action, une capacité ci'empmnt Pour s'organiser, les coîiectivités doivent comprendre les enjeux qui
doivent être identrfiés par la Mission d'Appui Technique. If est nécessaire de conforter dans un
document i'ensen-ible des questions afin d'aider les éius à comprendre le fonctionnement If indique
que des réunions d'information, de sensibiiisatlon seront faites. Monsieur THiBAULT mentionne
également que le Comité de Bassin pourrait solliciter la Mission d'Appui Technique pour qu'elle f'aide
à éiaborer sa propre doctrine et donne des avis concernant les futures demandes de labeffisaîîon
<fËPTB.

précise qu'aujourd'hui un certain nombre de syndicats voudront être reconnus et labellisés EPTB,
que le Comité de Bassin devra se positionner sur (es demandes, tl indique que i'EPTB est la structure
macro qui est identifiée pour coordonner l'ensembte des actions et qu'il existe à ce jour 4 EPTB sur le
Bassin.

Dans un second temps, ii propose que le Comîté de Bassin s'adresse à Monsieur te Préfet
coordinateur de Bassin et précise qu'il y a un enjeu fondarnentaî pour « les gens de Feau » ©n ce qui
concerne fa notion de bassin versant
il rappelle que le monde de i'eau en France est structuré depuis longfôrnps (1964). Que la notion de
bassin versant est aussi fondamentale pour gérer tes mondattons que les cours d'eau,
!i mentionne qu'il paraît très important que Monsreur te Préfet puisse rappeller à i'ensernble des
Préfets que le voiet GEMAPt et 1s notion de bassin versant doivent être étudiés dans les Schémas
Départementaux de Coopération Intercommunale pour que ia notion cfeau soit prise en compte en
pleine connaissance de cause,

En troisième axe dé réflexions Monsieur THIBAULT fiait référenoe à ia Loi MAPTAM, la Loi Notre et la
Loi Biodiversité. îî précise que 3 points mérrfraî une discussion légistatîve complémentaire.

Maintien du mécanisme de représentation/ substîfution des syndicats»^a

répartition de la maîtrise d'ouvrage, afin de conforter Faction de cefle-c
et la faire évoluer

Evolution de la taxe pour bien intégrer la partie GEMA dans l'objet desw

ftnancemenfs
Confortement des co-finanoments Régions et Départeinents^^-

Monsieur THIBAULT informe qu'un territoire a déjà mis en place (a taxe GEMAPi. Il précise
cependant que la loi indique que cette taxe couvre les inondations mais qull faut bien comprendre
que la taxe couvre l'ensemble des compétences GEMAPI, qu'il faudrait apporter cette précision dans
le texte de loi.

Monsieur FUUOLET ouvre le débat et donne te parole à Monsieur RtNGOT V.

Monsieur RtNGOT signale qu'à Dunkerque, on peut s'appuyer sur la création du syndicat mixte des
Wattringues et fa mise en place de fa GEMAPI.
Monsieur FLAJOLET slnterroge concernant un éventuei passage devant la CDCi (Commtssion
Départementale de la Coopération tntercommunafe) pour la mise en place de cette structure.
ftfionsîeur FLAJOLET précise qu'il reste le problème de la mise en application effective de la loi
GEMAPI, c'est la commission mixte pantaire ciu 16/07/2015 qui va arrêter défmiîivement une date.

Monsieur COTTEL indique que plusieurs lois consécutives rendent ia mise en application
compliquée. It laisse entendre que !a mise en place serait effecfFve en 2018. Il intervient ensuite sur îa
partie confortement des co-financements régions et départements, notamment sur la clause de
compétence générale supprimée à ta fois pour ies régions et les départements, ti espère que ies
départements trouveront toute leur place dans la mise en appiication de la compétence GEMAPL
ftflonsîeur CHRISTOPHE indique que les compétences humsines et Entetlectuelfes seront conservées
pour assurer la garantie de la transition et îa bonne gestion de la compétence GEMAPl
Monsieur PARENTV féîidte fa personne qu) a rappelé fes propos de la Mission d'Appul H rappeile
qu'ifs peuvent évoluer et que les structures de fa Canche, de l'Âuthie et du Boufonnais doivent faire un
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p^iGnÏÏveïî^stSÏr^rt^ïïers^o^i^elndEl^r^ff^i'dee<if^ErM^lmïnfi?scl^uqrS^8a'^î.se
l^iSïeJLLï ?Ï3J^.???Ï OJl^?^^f^{,ï?îiser s} rétat des !ieux dans !e Para9raPhe « décision 1*111

1W tiret » alors que celui-ci n'a pas été présenté.

^Lqr^i^l^G^UL?)^^>Ï!?^fÏliornJL^?u?TÎ8.t.b^u^p-^J=OPCÎ^ If précise que la
SÏSlÏîiSÎ ÏliS.S^Ï2.e.fî?-u-rJe pas de catais> EE souhaite quecelfe-ci ait lieu le plus rapidement
possible afin ct'évoluer et cTavancer.

???,r?SÎ^tir^î?J?lI^?îîî!E^?rîîîn!Ï5-s?n,mâui_étÏde conomant Ia sectorisation littorale. it indique que
s^^ce5"s?ue^Ï^un territoire, l'autre territoire en subit ies répercussions. H slnterroge pour savoir qui sera racteur
capable de réguler i'ensembte du iîttoral dans la GEMAPi.

^^!?ït^^^!Ï^J?SÏt«IÏ.ilff-5?f?f-Ïe-M.OPSSU_r^o^lTAS^INE et indi(ïue (ïue pour
^?lu£!rJï 3..S^ÏJn?SBOUI^nF?Lsi .?an^e ? Auth^?.f^î prenctre en oomPte ia ^héreno
concernant ta submersion marine qui fait déjà partie de la GEMAPI mais cependant pas à la même
échelle.

??.??ieÏr.5^?!?J?réc!seLq?e .iTJ??ie,métropo!itai£iifî3 ^ûôte d'°Pa!e sfêra difficile à réaiiser il Jndjque
£un?étwteesLCTCOUredeJ?a"saton.aYeclaDREALetlaré8ton^.^e-Calaisconcemant
l^onet la subm^ion. Cette étude défini des enjeu, financiers très lourts si l'on veut respecter tes
Ïd;= ^ ^de,^o2re.tes.Jrrondatmns;.MOnsSIWT ?recfee ^- --^esd'ouvrages devront avoir une Vision éiargie et demande une solidarité envers le littoral.

ï?lÏiîïJli^Aîî(^F-1L?nc?q!JtLqu.>unî s,tru.cture cohérente esf nécessaire pour éviter Jes problèmes
d'organisation. H précise que le report de Ja mise en ptao de (a compétence GEMApFest essentiel
^t=rre,te^^iï^;^^de,rtfl-Jl.wiïle^teswemementsteten^
a.donnwte^7s?î5des'nctoBore-LtePartenariatP°"^^-c lesdépartS
^^2ton£jt^t^^ê^Snti^^e^nroxed^chéma-Dir-teurtfAména?em^
de.^o^esS<JîlétaLdeste^mlettanttfaw!rune base sur Quelle t.vaiUer:,, Indique
qu'en cas de position défensive, tes débats n'avanceronf pas.
Il introduit la proposition de MOTION joint au dossier.

ÏdLïr^lu«^£OÇ?^?r^^rf2Lpfle^??^?5Lîel^5ïfeSte?e$p,rop^^^^^^
^odaHte^etebeN;sat^es-B'AGE¥'3ro^"précise qu'il va s'agir de partenariats instîtutionneEs qui devront être étabiis sur dest"te?nto 1res
pertinents.

3ï?ï^[i!??y??ton_.cîesj?unes,et mentionne .ciue les 'nondations, la sécheresse sont des
phénomènes à ne pas sous-estimer dans nos prises de responsabilités.

^S3£SIrA^T^EÎîf£Si ;^li/L^nend!?î^lÏî«dl.n^Taï îllÏFf-r'TÏ?l?1^sur_ !e,SUJ?t,d® !aS^^l ?Ïre_les .^rfférents intervenants-li mentionne qu'il y a encore beaucoup de pistes de
réflexions notamment au niveau;

- Des EPCI à fiscalité propre,
- Des régions et des départements (financement).

?.Sîi?^qÏ!..?-nsi.l?J!^ô?J?ÏÏeurf.sujeES ne sont pas abordés ^omme ie ruissellemerïf des
coûtées de boue ou l'érosion du trait de côte.

fyl?nsieur LENGLËT rappefle que l'AEAPes^ souvent mis à i'honneur pour sa gestion et pour ses
ÏLti?É^eî..f! (^ilue-i?-lleJ?-mrssiond>aÇPU,i AEAP e.st une féférence nationale avec celle de RMC.ii
indique qulii ne faudrait pas une nouvelle fois compiexifier le système par ia créaSon d'EPÀGE alors
que certains syndicats mixtes regroupés avaient toutes les capacités à gérer la nouvelle compétence. t

Mon?elIr.FLAJOi"ET indique CÏUe ^onsie^!r îe SGAR pour îa signature du CPER et le remercie pour
sa présence.

Monsieur le SGAR remercie l'assembiée.

îl^i?^LL£i!^hEr,!ïî?Ï!e rinterXenti,on.des .ieunes.et Mq^e que ie projet sera à prendre en
^ptesa^,l^l^e>d^te±=dr'6a^tout-t^ssaîrassement.eaupota^
etc....). li indique qu'il ne faut pas enlever aux territoires !a responsabilité d'agir mais quelasfratégie
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soit construite ensemble de manière à avoir une cohérence. Il précise que nous avons tous îes outils
/

pour réussir.

Monsieyr BARBIER indique qu'il a participé à fa Mission d'Appui et qu'iî a constaté que îe mot
<( sécheresse » revenait souvent et qu'en conséquence cette problématique n'est pas traitée comme î(
se doit. t! iJlustre par la baisse du niveau dleau dans le secteur des marais AudomaroSs- !î demande
que cette notion soit intégrée à la motion. II indique qu'il restera vigiiant sur le fait que les milieux
aquatiques ne soient iaissés de coté par !a GENAPi, car il reste très sensible sur îe sujet.
H rappeiie la COP21 et ies effets du changement cihnatique et indique que la GEMAPI sera un outiî
curatif qui a pour objecîff de résorber toutes !es inacftons des déonnies précédentes.
Monsieur PARBNTV réclame une cohérence terntoriaie qu'it tliustre par ies aires marines protégées
et demande comment l'Agence peut intervenir.

Monsieur FLAJOLET précise que ies remarques faites sont pratiquement intégrées au projet de
motion, que ce projet rappeiie Hmportance du bassin hydrographique et édaire sur tes exigences de
la mission d'appuL

Monsieur FtAJOLET indEque que !e paragraphe entre crochets « aux EtabHssements Publies
labeifisation EPAGE » ne paraît pas être de fa dimension globa!e de fa motion, fi estime que cela

anticipe le travail de la Mission d'Appui.

Monsieur FLAJOLET propose de supprimer le paragraphe entre crochets
Monsieur TH18AULT propose t'ajout du mot « sécheresse » à la motion à 2 endroits :

>t
ère1 modification :

Dans ie paragraphe « considérant » au deuxième tiret « l'importance de )a gestion de Peau par bassin
hydrographique, véritable gage ci'efficacité, d'efRcience et de cohérence, pour relever les enjeux
cl "inondations, de séchercsse et gestion des milieux aquatiques,

ème2 modification ;

Ajout du mot étiage dans (e paragraphe suivant : « en préctôant à i'écheiie du bassin fes critères
(enjeux relatifs aux miïteux aquatiques et à la prévention cies inondations et des étîsmes, prise en
compte de t'exercice........

Dans te paragraphe « Décision » :
^

Rempîacement du mot « fwsliser» par « poursuivre »

Monsieur FtAJOLET propose le vote de la motion.

Le projet tfe Moffan est adopté parle Comité de Bassin du iOjwîlet 2015 à f'unanf/nité,

5 . BILAN QUANTITATIF DE LA CONSULTATION DU PUBLIC ET DES INSTITUTIONS
SUR LE SDAGE ET LE PROGRAMME DE ftfiESURES

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation n<>5 du dossier de séance !e
bilan quantitatff de fa consultation du public et des {nstiîutions sur le SDAGE et le programme de
mesures.

tl indique que te projet de SDAGE est en cours de consuilation, que cette consuîtation se fait en deux
étapes comprenant d'une part de 6 mois de consultation du publie du 19 cEécembre 2014 au 19 juin
2015 et d'autre part de 4 mois de consultation des orôanisme$ institutionnels. Plusieurs contributions
sont revenues, eites seront présentées uitérieurement Cependant, afin d'avoir une vision de
'avancement il donne ia parole à Madame MARTIN (AEAP) afin qu'elle fasse la présentation.
Madame MARTIN présente un bilan quantitatif de la consultation, elle rappeile qu*en 2012/2013 une
première consuffation a été faite afin de définir les enjeux liés à l'eau. Ceux-ci ont permis de construire
ensemble le projet de SDAGE et ie projet de Programme de Mesures mis en consultation ses six
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SiTiÏl ?fSfeï..Ï^Î^?iï^»p?,r?iil?l:iîf..ïlf5PS^Î?tio,r)-^r.Ee..?,DAGE et .le prosfamffîe de
Mesures s'est faite une onsujtation sur le miiieu marin eî sur les inondations: pour lesqueîesifafaiiu
donner un avis.

^o^iîï^^er^!ea^^^r^udJa;o^iÏJi!^iit^o^oic^r^rn^R ^r/^Û^L eL^in^rc^r3^rrLe> ^° r^i^u^es^^^^±on^wK^tes -"ionau)~ ^ ^E elleConseif Supérieur de FEnergie par exempie ainsi que des organfemes-de~bassin"et~des~au1orités
étrangères concernées par le district hydrographique.
ïind!qu,e_qu? Qette consultation réglementaire ont été ajoutés un certain nombre dlnstitutions au
niveau du bassin :

Les comités régionaux trame verte et bteue
Le comité de gestion des poissons mi^rateurs (COGEPOM!).4l».

Les Institutions interdépartementales
les grandes communautés urbaines
Les commissions iocafes de i'eau*-1

Les fédérations de pêche^*

Les associations.

Ï?t?_??-nrln?ÏSÏ:Lnf ter??rialT$ ont été or9anisées ciurant lesquelles le questionnaire a été distribué,
elles ont touché 547 partfcipants.

^^'^J^JT^n^îÏi^ ïehÏL?ï,eÏii?r^l?[^ Ïi?!>lÏiîïîÏ?Ï^ît?S^uîi.eurs.sai?ns eî envoyé
a la totalité des communes du bassin. Elle précise que l.explotetion complète des questionnaires s-era
»J^ septembre lors de la Commission Permanente du Milieu Naturel AquatEque"e'fde~ia
PlanlRcaîion.

^J^JSÎ»,l??^JÏÎ!ÏO-nn-a-fr^f?^t!T^?l-d?nt/.^^^n !f?ne" Les Pr°Positions retournées sont
majoritairement d'accord avec les propositions du SDAGE sauf concernant :

L'endiguernent ou canalisation des cours d'eau**^

.!:£lsuppression des obstacies sur coure d'eau Pour permettre la circulation des espèces
aquatiques.

Pour ces propositions, l'accord existe mais il est plus nuancé.

^aïi?,rne. _f?ARTIN rnentfonne qu'une forte sensibilité au changement climatique ressort aussi du
Questionnaire.

^iLnmvi^u^JÎSîiollst )?tît«îï)JÏ?t^iti5sÏ^?^i^??L^fa^t?îî-te£.^t.5-défavo?bl.e.s ^3 cci-1
Chambre d'Agriculture et le ConseH Supérieur de i'Energie). Sur le Programme de~ Mesures'est
remonté 1 seui avis défevorable de i'Institution Interdépartementale de la Sensée.

IViadame MARTtN présente les sujets qui ressortent de la consultation par thèmes :

1 ) La BiodJversité .*
.A

Zones humidesf^

Cartographies des zones sensibles à Férosion^

Plans locaux pesticides dans les SAGEa*

Gestion des prairies dans les documents d'urbanisme, mode de miseim

en place de cette gestion
Manques dbfés au niveau des PCB, Perchïorates, médicamentsV

2} L'Eau potable :

Précision sur la notion de débit d-objectif biologique.^

Déplacement des captages agricojes
Promouvoir l'agriculture biologique et l'agricuiture à bas niveau
d'intrants
Précisions sur le contenu des contrats de ressourcesf

Promouvoir ies retenues ou réservoirs d'eau pour ragriculture dans ie
cadre du changement climatique.
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3) Les mandations :
ndemnîsation des agricuîteurs

4) La mer :
Fixation des objectifs fittoraux dans tes SAGE
Prévision sur !a concentration nécessaire des nitrates dans tes cours
d'eau pour éviter i'eutrophisatf'on en mer.

5} Les politiques publiques :
Connaissance sur les médicaments
Bien appliquer !e principe de polfueur-payeur
Vuigariser le SDAGE pour ie rendre ptus acossibie*»

Les EPTB demandent à être associé à ta rédaction des documents de*1

piani'ffcation
Plus de cohérence entre fe SDAGE Arfols-Pîcardie et le SDAGE Seine.*"-

Normandie
înscription dy port de DunKerque dans tes Projets d'intérêts Générauxm

Majeurs.

6) Le Programme de Mesures :
Beaucoup de questions sur la faîsabîHté économique, volonté
d'Infroduire tes coûts de fonctionnement dans te programme de
mesures et demande de pîus de précisions.

7)GEMAPt
Madame MARTIN indique que les sujets sont identiques à ceux abordés dans le point 4.

Les avis défavorabfes portent notamment sur :

Pour les CCI, sur i'impact du déveîoppement économique
Pour une chambre d'agriculture, sur les zones humides, zones^v

d'expansion des crues avec le système d'jndemnisafion à mettre en
piace
Pour te Consei! Supérieur de FEnergie sur Hmpact de E'hydroélectricttë^l

Pour l'înstitutîon Interdépartementale de )a Sensée, Impact tropt*

important du programme de mesures sur le budget des ménages.
Monsieur FLAJOLET remercie Madame MARTIN de son intervention très précise et ouvre (e débat.
Monsieur THIBAULT indique que l'ensembfe des éléments de fa consuftatfon sera mis au vote en
octobre et qu'il s'agissait simplement d'un point d'informafion intemiédiaire.
Monsieur FLAJOLET propose d'ouvrir le débat tors du vote en octobre.

6 - CALÈMDRIËR ET ENJEUX DE LÀ RËVISIÙN DÉ PROGRAMME

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation ntï6 du dossier de séance le
catendrier et tes enjeux de ia révision de programme.

H indique que la tuteile a demandé tfactualiser fe programme rfintervenfEon en paratlèfe de f'adoption
d'un nouveau SDAGE de manière à être cohérent avec les nouvelles orientations du SDAGE.
L'atfoptton du Prograrnme se fera en mêffîe temps que ie SDAGE au mois cToctobre.
Monsieur THIBAUIT indique qu'ii va présenter de façon rapide quelques points d'étape :

Les aides
Les recettes
L'équiiibre gîobai du systèmeT*

Le catendner."l

li précise qu'f! ne s'agit pas d'une revalorisation globate du programme mais d'un ajustement.
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1) Les aides:

Prise en compte des prélèvements annuels de f'éîat à partir de 2014*»

soit irn prélèvement de 45,747 M  d'ici 2017.
Baisse des primes de performance épuratoire de 104 M  à 82,85 M 

Renforcement des taux de Participation Financière pour :
Collecte et traitement des eaux piuviales des collectivités, + 5%
d'avances, + 5 % de subventions,
Pour findustne. + 5% à 20% de subventions et avance maintenue à 40(N*

%

Financement de rassainissement non coilectif dans ies zones enjeux< 

Envjronnementaux et zones Enjeux Sanitaires + 5 % subventions
Prise en compte de la déciinaison locale du plan Ecophyto 2 qui4n»

devrait être approuvé très prochainement.
Monsieur THIBAULT indique les renforcements souhaîtabies pour i'optimisation des interventions :

Abondement d'aufonsations de Programme à répartir sur2016-2018:^-

Collecte et traitement des eaux pfuviaEes des coIlectMtés : +3,9 M ,w

Economie d'eau : +0,5 M 

Recherche de fuites : +2,5 M 

Prévention des inondations : +1,5 M ¥^

Lutte contre les poliutions diffuses, en appiication du nouveau cîispositÈf nationalf*

de lutte contre i'usage excessif
des produits phytosanifaires : + 9 M 

^T!!!T!?^^îs^S?S7ï-n?-Ïll^era!t â 17t4 M  et Permeîtratt ^'atteindre le plafond de dépenses
fixé par Farrêîé ministériel de cadrage.

Totat Variation par
Domaines d'actions 2013-2018 rapport à FADA

(en M ) 15-07

Total Domaine l - Connaissance/ planification, 190/120 0,000gouvernance

Total Domaine 2 - Mesures générales de gestion
(te Feau 421/849 4- 2/500

Total Domaine 3 - Mesures territoriales de
gestion de l'eau 275,021 + 14/900

Total hors domaines 187,216 + 19/665

TOTAL Domaines + Hors Domaine 1074,266 + 37/065

2) Les recettes :

y^^rf^B^^^^^ ÎL^rî^aÏïl!l>iieL?^71îiï!?il^i?ULTÎal^!?-?^l-î?-s.rcd,TV?bte c!eAgence (20% des nsdevances industries de FAgence). TIOXIDE vient de transmettre sa décision de î

vouEoir fermer, ce qui va déséquilibrer les redevances industrieiles de FAgence.
évoque l'adoption d'un nouveau paramètre toxique «substances dangereuses pour

le.r!Ï?n,n!ÎILenlLÎ!i 5er?.ÏOPOSéa!i.cAPUES,.au CB ^ve^une recette attendue de 60~K , ainsi
qiAjne_ augmentation du tarif pour certaines substances en 2015 de la redevance pour poliutions
diffuses.

!w-OÎÏTIJ^Th!IB^ULT^Préotse qu,e !a consommation rf'eau des usagers domestiques étaient attendues
en baisse ces dernières années et que ceia ne s'est pas produit !1 propose quîi! n-y ait "pas
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d^8,me"tatî".du.tauxde redevances jusqu'à la fin du programme pour les usagers suite à cette
stabilisation de consommation.

Monsieur THiBAULT mentionne que fe montant des recettes attendu est de 911 M  répartis de la
façon suivante :
e~

58 344 348  ;
77192519C; 6,40% 2297607 ;r

8,4 0,25%

\
'f

*
.îî

r
f* Redevances Usagers'f

rl ^

f domestiques et assimilésl ^ '^

Redevances industries
773 467 553  ;

84,87%
mRedevances Agricuiture.ï

Redevance pour protection
du mîiieu aquatique

L-

M°"si,eur.THIBAUI-T i"dique que Pour 9arder un scénario d'équilibre sur le Xème programme révisé
afatiu.procéder à une baissedes pri^ à la performance épuratoire de façon àajulterle'fon'dde

roulement au plus juste, l! mentionne qu'il sera cependant possible d'accélérer'te veïement'de cette
prime.

.!î??:^f?-!îrL.TJHi?^.tiTl fI^e^T.Jlévoi.utJ°n..?es redevances et des aides par types d'usagers, en
indiquant que l'anaiyse est relativement équilibrée.

Redevances Aides Ratio
EnM Aides /

redevances

Collectivités 775/773 682/300 0,880

Activités économiques 77/3L93 67/595 0,876
Agriculture 58/344 77,557 1,329

TOTAL 911,310 827/452

^rî^î^^f^ûÏL^tsfe^t^HQll^Ïi^L^?Tf^S^fSJjtiaff?^^ qu'une
prêsentationa éîéfaite au consel! d'Adminisfration le mois dernier. Les dernières délibérations seront
 SJ± cTslcm^amme,dlse')temb- Les. P-P-?- d.évolution-du-progra^e
seront ensuite votées au Conseil d'Administration du 25 septembre 2015 avec en partfcul^ ^tarifs
^^sc";l^Tlg^,d:autoreati-^a?ement^-vetopp-^^^
^application du programme. Il indique que 1-étape suivante sera ie Comité de Bassin'du"16 octobre
2015 qui devra donner un avis conforme sur les tarifs de redevances et volumes d)ÀP~mais"ne
regardera pas les délibérations d'appfication de programme.

précise qu,l.au consei! d'Administratîon du 16 octobre 2015 sera enfin adopté définitive ment le
programme.J! mentionne que les tarifs révisés des redevances doivent être publies au JO'avanfte 31
octobre 2015.

Monsieur THIBAULT rappelle que le SDAGE sera examiné également le 16 octobre 2015.

^^i^LF^?^ELrf^tie.ÏiL^Ï:LlrJÏB^,LIeL?1entior?ne,qu'i} s>agit dlun point d!information,
U_demand^ueles agendas soient mis à jour. Il mentionne également que les po.ts8-MO-soni
remis sur table et ne seront pas abordés pendant fa séance.
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7 - POINT D'AVANCEMENT DE LA REVISION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE

Monsieur THIBAULT présente, en référence au point de présentation n°7 du dossier de séance le
point d'avancement de la révision du programme de surveillance et mentionne qui! s'agit d'une
présentation en commun avec ia DREAL.

Monsieur THiBAULT donne la paroie à Madame RICHEUX de la DREAL

Madame RICHEUX rappelle dans un premier temps ce qu'est le Programme de Surveillance et
indique qu'en second temps eiie abordera les révisions envisagées. Cécfric HALKETT (AEAP) prendra
la parole pour ia partie eaux souterraines et cours d'eau. Elle indique que le réseau nitrates sera
également abordé, et qu'un une présentation du calendrier servira de conclusion.

Madame RICHEUX présente le schéma du cycle DCE, eile indique que ie programme de surveiilance
est un élément exigé par la directive pour permettre d'évaluer i'état des eaux et l'efficacité de la mise
en ouvre des programmes de mesures du SDAGE. E!ie précise que ce programme de surveillance
vient en parallèle du SDAGE et va permettre d'en évaluer !es objectifs. Le programme de surveiiiano
est pris par un arrêté du préfet coordonateur de bassin qui va lister les stations de mesure du bassin.
Au niveau national les programmes de surveiltance des bassins hydrographiques sont cadrés par un
arrêté national du 25/01/2010 qui est également en révision.

Madame RICHEUX indique que fe nouveau programme de surveillance pour la période 2016-2021 va
prendre en compte les évolutions de i'arrêté national et le retour d'expérience sur les réseaux du
premier cycie qui fait i'objet de la présentation aujourd'hui.

Elle rappelle ce qu'est l'évaluation de i'état et présente deux diagrammes, un concernant les eaux de
surfaces et un autre concernant les eaux souterraines.

Madame RICHEUX indique que le programme de surveiliance va proposer différent types de
contrôles en fonction de ['objectif recherché :

Contrôle de surveillance (RCS), donne une image de Fêtât général des eaux
Contrôle opérationnel sur les masses d'eau à risque de non atteinte des objectifs
Contrôle d'enquête
Contrôle additionnels

Eile précise qu'ii faut retenir que le programme de surveiftance est un élément exigé par la directive
pour évaluer i'état des eaux et mesurer i'efficacité du programme de mesures du SDAGE. Il est acte
par un arrêté du préfet coordonnateur de bassin.

Monsieur HALKETT présente les évolutions qui sont envisagées sur ies réseaux pour ies cours d'eau
et les eaux souterraines.

Monsieur HALKETT explique comment nous utilisons les réseaux de surveillance pour caractériser
l'état des eaux et mentionne les difficultés rencontrées aujourd'hui.

indique que toutes les masses d'eau ne sont pas suivies par des stations de mesure, qu'il faut alors
se référer à d'autres types de données lors de l'évaluation de Fêtât et notamment les données issues
du contrôle opérationnel et celles issues de l'Agence. Aujourd'hui pour éditer des cartes il faut se
référer à plusieurs réseaux de mesure.

Il mentionne que rétablissement en 2007 des premiers réseaux DCE s'était basé sur les réseaux
patrimoniaux avec pour objectif de suivre les polluants et les flux d'impacts. Suite aux diffîcuités
rencontrées, des grands principes ont été proposés afin d'améliorer les diagnostics sur l'état des eaux
notamment :

avoir 1 station d'évaiuation pour chaque masse cTeau
placer les sites de prélèvements dans des secteurs pertinents et représentatif de l'état
général de ia masse d'eau

indique qu'en conciusion pour les eaux de surface ies évolutions auxqueltes il faut s'attendre sont :
améliorer les diagnostics
avoir plus de transparence
mieux évaluer ies programmes d'action
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iT^e^^?L?e^t!.onne_?u,!ii.n'y aufa pas dfévofution <jes coûts excepté pour Î'ONEMA sur
es suivis piscicoles et hydromorphologiques.

Concernant les eaux souterraines il indique que les objectifs sont les mêmes que pour les eaux de
surface.

Nadame.RICHEUXPrésenîe ensutîe ies révisions envisagées pour les eaux fiîtorales. Les eaux
littorales représentent 4 masses d'eau de transitions et 5 masses d eau côtières :

^^Ï^t^(SJÏ?LT^fe-icf'îî^tÇ?-sde.su,rcoQt^
!T,tu.ÏiÏi?ation des stafions du contrô!e opérationnel et du contrôle de surveillance (pas de
surcoût)
suivi des substances dans les ports

n'tada^R!CHEUX^Welle.e"-pmcipe du. réseau «nitrates^ qui permet d.évaluer le
pro9:a.mme.d:action nitrates et de réexaminer'ta délimitation périodique des"zones"v"ulnérables; C'^
qéusie^taed^uxo^îî^d?s2n^nlsesfne partie cours dieau et une partEeeau>(-souterr'aines^EI!ie"indi^8

rapprocher les réseaux DCE des réseaux nitrates
^??rJîeLJe.s,-?!ffi?lilîfs»renc(întrées !orsde la révision des zones vufnérabies. Pour
^.T^Îi?eJ^Ï.^ÎÎLfîicardie' plus de ta moitié du réseau des^ coursid'eau n'est^ pas
suivi par le réseau nitrates.

LaJfn"?JLdÏ.ne evÏ-tion du.réseau.lmplique que lespo!nte qui rejoignent fe réseau nitrates soient
rep;ésenta ^u"-contexte,a9ricole' Elte 'inl:"que l"6 révolutton-'du-'résea'uiseTa"présentée°te°de' aprochaine CPEA en septembre.

Madaffîe RICHEUX^que que l'arrêté du préfet coordinateur de bassin concernantème e programme de
surveillance pour te 2âme cycle 2016-2021 interviendra à la fin de-llannée aprèsl'av'is du'CB"
^Ï^L^^?^Il!T.erc!e Madame R[CHEUX de son intervention et précise qu'il est important
d'améiiorer la connaissance.

Monsieur FLAJOLET clôt fa séance du Comité de Bassin du 10 juilfet 2015 à 12h35.
remercie les membres du Comité de Bassin pour ieur présence et participation.

LE VICE-PRESIDENT LE DIRECTEU ERAL DE L'AGENCE
DU COMITE DE BASSIN SECRETArtîÊ DU CO DE BASSIN

-P^EL^
»

Patrick LEMAY Olivier THfBAOTT

Procès-verbal du Comité de Bassin Artois-PicardEe du 10 juillet 2015 31



^


